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PRÉCAIRES AUX 
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FINANCEURS

Avec la participation de la 
DRDJSCS, la Métropole de Lyon et 

l’ARS.

COORDONNÉES

 

Sophie CHAMPETIER : Assistante 

Sociale/Coordinatrice

07.57.45.43.61

sophie.champetier@fndsa.org

Marianne BOUGUERRA: Assistante sociale

06.22.90.01.54

marianne.bouguerra@fndsa.org

Contact pour toute demande:

alliance@fndsa.org

Réseau Social Rue Hôpital
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PUBLICS 

CONCERNES

Ce dispositif s’adresse aux personnes en 

situation de grande précarité, en perte 

d’autonomie du fait de l’âge et/ou du 

handicap et relevant des établissements et 

services médico-sociaux pour personnes 

âgées ou handicapées. 

La personne doit avoir un droit de séjour et 

des ressources acquises ou potentielles.

OBJECTIFS
Être à l’interface entre : 

Les structures d’accueil, 

d’hébergement et d’accès aux 

soins des publics en situation de 

grande précarité 

ET 

Les dispositifs de soins en 

ambulatoires d’une part, et les 

services et établissements 

médico-sociaux pour personnes 

âgées ou personnes 

handicapées de droit commun 

d’autre part. 

Dans le but de fluidifier et 

sécuriser les parcours des publics 

en grande précarité relevant du 

médico-social. 

3 OBJECTIFS 

OPERATIONNELS

1 
Accompagner les personnes dans le 

parcours d’accès aux établissements et 

services médico-sociaux. Repérer les 

personnes relevant du dispositif. Travailler 

un projet de vie, l’orientation et/ou 

l’étayage pertinent avec la personne et 

son référent social. 

2 
Développer un partenariat soutenu avec 

les services et établissements médico-

sociaux. Les soutenir dans l’accueil du 

public en proposant des formations et une 

veille/un accompagnement à l’intégration 

après l’entrée en structure, permettant la 

sécurisation des prises en charge. Le 

partenariat peut se concrétiser par la 

signature de conventions précisant les 

engagements des parties. 

3
Intervenir en appui aux structures 

d’accueil, d’hébergement et d’accès aux 

soins des publics en situation de grande 

précarité (accueils de jours, CHRS, CHU, 

LAM, LHSS). Les aider dans l’identification 

des orientations les plus adaptées et 

réalistes ainsi que dans les démarches 

administratives.

FONCTIONNEMENT

DE L’EQUIPE

L’équipe est composée : 

- D’un poste à temps plein sur les 

missions de coordination et 

d’assistant social

- D’un poste à temps plein d’assistant 

social

L’équipe intervient en développant le 

travail partenarial avec les structures 

sociales et médico-sociales. Elle peut 

également être interpellée par 

téléphone ou mail sur des situations 

par les référents de la personne 

concernée. 
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